
V. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE 22

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet
autre Etat qui se trouvent dans la même situation, notamment à l'égard de la
résidence.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'un résident d'un État
contractant a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État
d'une façon moins favorable que l'imposition des résidents de cet autre État qui
exercent la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant
les déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de lasituation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du
paragraphe 7 de l'article 11 ou du paragraphe 9 de l'article 12 ne soient
applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont déductibles,pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les
mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De
même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident del'autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient
été payées à un résident du premier État.

5. Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte à l'application
d'une disposition quelconque de la législation fiscale d'un État contractant:

a) concernant la déduction ou la requalification des intérêts, qui
est en vigueur à la date de la signature de la présente
Convention (y compris toute modification ultérieure de ces
dispositions qui n'en changent pas le caractère général); ou

b) adoptée après cette date par un État contractant et visant à
s'assurer qu'une personne qui n'est pas un résident de cet État
ne bénéficie pas, en vertu de la législation de cet État, d'un
traitement fiscal lus favorable que celui dont bénéficient les
résidents de cet tat.


